ART. 14 N° 2452

ASSEMBLEE NATIONALE
9 mai 2024

ORIENTATION POUR LA SOUVERAI NETE EN MATIERE AGRICOLE ET
RENOUVELLEMENT DES GENERATIONS EN AGRICULTURE - (N° 2600)

Commission
Gouvernement
Rejeté
AMENDEMENT N ©2452
présenté par

Mme Jourdan, Mme Thomin, M. Potier, M. Echaniz, M. Delautrette, M. Garot, M. Naillet,
M. Bertrand Petit, M. Aviragnet, M. Baptiste, Mme Battistel, M. Mickaé&l Bouloux,

M. Philippe Brun, M. Califer, M. David, M. Delaporte, M. Olivier Faure, M. Guedj, M. Hajjar,
Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, Mme Pic, Mme Pires Beaune, Mme Rabaullt,
Mme Rouaux, Mme Santiago, M. Saulignac, Mme Untermaier, M. Vallaud, M. Vicot et les
membres du groupe Socialistes et apparentés

ARTICLE 14
A lapremiére phrase de |’ alinéa 9, substituer aux mots :
« fixé par un décret en Conseil d’ Etat »,
les mots :

« de deux mois »

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement de repli du groupe Socialistes et apparentés vise a fixer un délai de deux mois au
cours duquel I" autorité administrative peut s opposer al’ opération projetée.
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